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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1887-1888. 

COMMISSION DES PÉTITIONS DU MOlS DE 0:ÉCEMBHE. 

Fl~t:IUJ~TOl\: AU 10 JANVIEH t888. 

PET.ITIONS SUR LESQUELLES LA COMMISSION A STATUÉ. 

Nuinér-01 
tlu 

feuillet ou. 
t {. 

i-.um'êros 
du registredes 

pétillons. 

54i9. Par pétition datée d'Eernegbem, 
La veuve du sieur Cobbaert, secrétaire communal, 

à Eerneghem, prie la Chambre de réviser la loi du 
50 mars' i86l et de modifier 1~ base du calcul des pen 
sions des secrétaires communaux. 

Même demande du sieur Van Hec, secrétaire com 
munal pensionné, à Loo. 

Dscrsrox : Renvoi à M. le Ministre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

54~0. Par pétition datée de Jemeppevle ~9 novembret887, 

Des gardes champêtres de Jcmeppe demandent 
l'institution d'une caisse- de retraite en faveur des 
agents de la police. 

Même demande du garde champêtre d'Eosival. 

DÉCISlON : Renvoi à M. le Ministre de l'Intérieur et de 
1 l'ln:ltruction puWque. . 
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34?S6. Par pétition datée d'Omezée, le 5 décembre f 8871 

Le collège des bourgmestre et échevins d'Ornezée 
demande que les pensions des - instituteurs soient 
exclusivement mises à la charge de l'État. 

Dtc1s10N : Renvoi à /Jl. le /Jlinistre de l'Intérieur et 
de l'lnstruction publique. 

4. 54fS8. Par pétition datée de Malines, le 2 décembre f 887, 
Le sieur De Poorter, à Malines, demande que les 

prêtres soient tenus de se servir des langues française 
ou néerlandaise dans les offices du culte. 

DtcmoN : Ordre du [our, 

~- 54~9. 

6. 5465. 

7. 5467. 

8. 5469. 

Par pétition datée de Dottignies, le 5 décembre J 887, 
Des facteurs des postes, à Dottignies, demandent 

une amélioration de position. 

D.tc1s10N : Renvoi à JJJ. le Ministre des Chemin~ de 
fer, Postes et Télég1·aphes. 

Par pétition datée de Bruges, le 50 novembre !887, 
Les président et secrétaire de la cc Ligue des intérêts 

matériels de la ville et de l'arrondissement de Bruges n 
prient la Chambre de garantir, dans une certaine 
mesure, les capitaux qui s'engageraient dans la con 
struetion d'une voie nouvelle de communication avec 
la mer ou de prendre à sa charge l'exécution des 
travaux nécessaires à la création de ce canal. 

DÉCISION : Renvoi à 1'1. le Ministre de l' Agriculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics. 

Par pétition datée de Namur, le 6 décembre f887, 
Le sieur Delvaux, ancien instituteur communal, à 

Salzinnes, demande une place, soit dans l'enseigne 
ment, soit dans une administration publique ou sa 
mise à la pension. 

Dtc1s10N : Renvoi à 61. le Ministre de l' lntérieur et 
de l' Instruction publique. 

Par pétition datée de Bruxelles, 
Des directeurs de ventes, à Bruxelles, demandent 

l'abrogation de la loi du ~O mai 1846 sur les ventes 
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publiques en détail de marchandises neuves et propo 
sent des dispositions nouvelles en remplacement de 
cette loi. 

DÉcJSJ01': Renvoi à 1JJM. les Alini&t-res de, Finances 
et de la Justice. 

9. 5470. Par pétition datée de Huy, le 7 décembre ~887, 
Le sieur Lemaire: à Huy, demande qur l'indemnité 

parlementaire des Ilcprésentants soit remplacée par 
des jetons de présence et que l'appel nominal à chaque 
séance soit rétabli. 

Dzcrsrox : Ordre du [our, 

-10. 547L Par pétition datée de Cruyhckc, le 6 décembre 1887, 

L'administration communale de Cruybeke demande 
que Je sieur Mayens, ancien instituteur communal, 
soit admis à rentrer dans ses droits à la pension ou 
qu'il obtienne le remboursement des sommes qu'il a 
versées à la caisse de retraite. 

Dtc1s10N : Renvoi à fil. le Ministre de l'Intérieur el 
de l' Instruction publique, avec prière d' ?/ réseroer le 
plus bienveillant accueil. 

H. 5472. Par pétition datée de Saint-Mard , le 6 décem-. 
bre !887, 

Des habitants de Saint-Mard prient la Chambre de 
refuser à l'administration communale de cette localité 
l'autorisation d'acquérir le terrain nécessaire pour la 
construction d'une école et d'une maison communale. 

Dtc1s10N : Renvoi à M. le ,tlinistre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

u. 5475. Par pétition datée de Tavigny, 

Le sieur Collard , ancien instituteur, à Tavigny, se 
plaint de l'insuffisance de sa pension et du refus qu'ont 
subi les demandes de secours qu'il a formulées. 

DÉc1s10N : Renvoi à hl. le !Uinistre de l'lntérieur et 
de l' Instruction publique. 
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5474. Par pétition datée du ~ décembre {887, 
548~. Des greffiers des conseils de prud'hommes de 
3490. diverses localités demandent une amélioration de 
5!H 4. position. 

Dtc1s10N: Renvoi à '/J-1. le ltlinistre de fa Justice. 

14. 3479. _Par pétition datée de ~tons, le 8 décembre {887, 
Le conseil provincial du Hainaut prie la Chambre de 

réviser la loi du { 0 vendémiaire an IV, sur la respon 
sabilité des communes et qui met à la charge de 
celles-ci les dommages causés par des attroupements 
armés ou non 'armés, soit envers les personnes, soit 
envers les propriétés nationales ou privées. 

DÉc1s10N : Renvoi à M. le iJlini&tre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

·HS. 5~80. Par pétition datée de Mons, le 8 décembre t887, 
Le conseiJ provincial du Hainaut demande la révision 

de l'article 47 de la Constitution. 
ÜÉCJSION ; Ordre du jour. 

!6. 5493. Par pétition datée d'Herenthals, le 10 décem- 
bre 1887, 

Le sieur Vaes, à Herenthals, se plaint de la façon 
dont les extraits du cadastre sont délivrés. 

Dtc1s10N : Renvoi à i}J. le AI inistre des Finances. 

! 7. 5495. Par pétition datée de Mesnil-Eglise, le 7 déeem- 
bre !887, 

Des chefs de famille de Mesnil-Eglise se plaignent 
de ce que të 'conseil communal de cette localité ait 
supprimé l'école d'adultes et réclament l'intervention 
de la Chambre en vue d'obtenir son rétablissement. 

DÉc1s10N : Renvoi à JJ-1. le Ministre de l' lntérieur et 
de l' Instruction publique. 

i8. Par pétition datée de Fraire, le {5 décembre f 887 ,· 
Le sieur Pireard, instituteur, à Fraire, se plaint des 

procédés dont le conseil communal de cette localité 
use à son égard. 

ÜÉc1s10N : Renvoi à nJ. le /Jlinistre de l' lntérieu1· et 
de t' Instruction publique. 
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20. 5f>06. 

2L 5ts07. 

22. 5!W8. 

Par pétition datée d'Oevel, le !2 décembre {887, 

Le sieur Stuyek, instituteur, à Oevel, réclame une 
pens10n. 

DÉcJS10N : Renvoi à M. le l'flinittre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

Par pétition datée d' Anvers1 en décembre 1887, 

Des habitants d'Anvers prient la Chambre de modi 
fier l'article f4 de la loi sur l'ivresse publique. 

DÉc1s10N : Renvoi à JI. le 1'1inistre de la Justice, 

Par pétition datée de Ledeberg, le !5 décembre f 887, 
Le sieur W aekenier, instituteur en disponibilité, à 

Ledeberg , sollicite une place dans l'enseignement 
officiel. 

0Éc1s10N : Renvoi à M. le Ministre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

Par pétition datée de Loupoigne, le !5 décemhrei887, 
Le collège des bourgmestre et échevins de Lou 

poigne prie la Chambre de prendre des mesures pour 
assurer le paiement régulier des subsides en faveur de 
l'instruction publique. 

DÉcJS10Ns : Renvoi à JJ,J. le Ministre de l'Intérieur 
et de l' Instruction publique. 

13. füH7. Par pétition datée de Sarlardinge, le 19 décem- 
bre 1887, 

Le sieur De Stacrckc, instituteur communal en dis 
ponibilité, à Sarlardinge, demande une place soit dans 
l'enseignement officiel, soit dans une administration 
publique. 

DÉCISION : Renvoi à 111. le iJJinistre de l'Intérieur et 
de l'lnstruction publique. 

24. Par pétition datée de Stekene, le ! 7 décembre !887, 
Le sieur Van Gheluwe, sous-percepteur des postes, 

à Stekene, demande une amélioration de position. 

Dtc1sJON : Renvoi à hl. le /Uinistre des Chemins de 
fer) Postes et Télégraphe8. 
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5~20. Par pétition datée de Liége, le i:S décembre {887, 
Les président et secrétaire d'un cercle d'agrément, 

à Liégé, proposent diverses mesures en faveur du 
wallon. 

DÉc1s10N : Renvoi à JU. le Ministre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

~6. 5!)2-1. Par pétition datée de Frameries, le i o décem- 
bre i887, / 

Des conseillers communaux de Frameries prient la 
Chambre de modifier une disposition de la loi sur Ja 
milice. 

DÉc1s10N : Renvoi à iJ1J. le lJtinistre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

27. 5523. Par pétition datée d'Anvers, le i 6 décembre {887: 
Des habitants d'Anvers se plaignent de l'inexécution 

de la loi réglant l'emploi de la langue néerlandaise en 
matière administrative dans différents cas où elle est 
applicable. 

Décrsiox : Renvoi à 111. le ./llinistre de l'Intérieur et 
de l' Instruction publique. 

28. 5526. Par pétition datée de Bruxelles? le 18 décem- 
bre 1887, 

Les président et secrétaire du « Syndicat des fabri 
cants et négociants de tabacs et cigares de l'agglomé 
ration bruxelloise » prient la Chambre de modifier la 
loi du 20 mai 1846. 

Dscrsros : Renvoi à JJM. les JJ,Jinistres de la Ju,tice 
et des Finances. 

29. 5~27. Par pétition datée de Saint-Gilles, le HS décem- 
bre 4887, 

Le conseil communal de Saint-Gilles prie la Chambre 
de voter une loi attribuant l'élection des échevins au 
conseil communal. Il demande, en outre, que la légis 
lation ne reçoive aucune modification qui aurait pour 
résultat d'augmenter les pouvoirs des bourgmestres et 
des collèges échevinaux, en amoindrissant les préroga 
tives et le contrôle des conseils communaux. 

DÉclSl~N : Ordre du jour. 



( 7 ) 

Numérff 
du 

reuilletoo. 
50: 

· llumliros 
du regislre det 

pétitioos. 
5!S~9. 

5i. 5!S5!. 

52. 5t'.S54. 

Par pétition datée de Saint-Léger, 
Des habitants de Saint-Léger demandent que la 

langue néerlandaise ne soit pas enseignée dans leur-s 
écoles. 

Dtc1s10N : Ordre du jour. 

Par pétition datée d'Anvers, le 20 décen bre i 887, 
Le sieur Harry Peeters, à Anvers, demande l'inter-- 

diction des spectacles où <les dompteurs exposent leurs 
jours en pénétrant dans des cages de bêtes fauves. 

DÉCISION : Renvoi à M. le Ministre de la Justice, avec 
demande de bienveillant examen. 

Par pétition datée de Charleroi, en décembre :f.887, 
Des commis des parquets des tribunaux de première 

instance du royaume demandent la révision de la circu 
laire du 30 mars {88:f. réglant le taux de leurs traite 
ments. 

Dic1SIOK : Renvoi à M. le /Jlinistre de la Ju1tice . 
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